
LA VENDÉE
ni:,rrnipi, ‘flAN(’AI.’W,

A REGLEMENTATION
tau
— ARRETE N° 84 — Dir.1/

/ portant transfert d’autorisation d’exploiterune carrière

Le Préfet, Commissaire de la Républiquedu Département de la Vendée,/ Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,Croix de Guerre des T.O.E.

VU le décret n° 79—1108 du 20 décembre 1979 relatif aux autorisations
de mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait
et aux renonciations à celles—ci, et notamment son article 28

VU l’arrêté préfectoral n° 80 Dir.1!948 du 23 juillet 1980 portant
autorisation d’ouvrir et d’étendre la carrière de la Vrïgnaie, commune de VAIRE,
sur une superficie globale de 7 ha 2 a

VU la demande déposée le 9 mars 198’4 par laquelle la S.A.R.L. desCarrières MERCERON, dont le siège social est à CHALLANS, rue Carnot, Route de
Beauvoir—sur—Mer sollicite le transfert à son profit des autorisations d’exploiter
la carrière de la Vrignaie, située sur le territoire de la Commune de VAIRE

VU l’avis du Maire de la commune de VAIRE en date du 2 avril 196t
VU le rapport du Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche,

Région des Pays de Loire, en date du 25 mai 1984

SUR proposition du Secrétaire Général de la Vendée

ARRETE

ARTICLE 1er.— La S.A.R.L. “ CARRIERES MERCERON “ est autorisée àreprendre, en son nom, l’autorisation d’exploiter la carrière de la Vrignaie,commune de VAIRE, précédemment accordée à l’entreprise MERCERON.
Le nouvel exploitant se substitue d’office au précédent exploitant dansl’intégralité des droits et obligations attachés aux autorisations d’exploiteraccordées à la précédente entreprise.

ARTICLE 2.— Ampliation du présent arrêté, qui sera publiée au Recueildes Actes Administratifs de la Préfecture de la Vendée, sera notifiée par messoins au demandeur, au Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche,au Maire de VAIRE, au DIrecteur Départemental de l’Equipement, au DirecteurDépartemental de l’Agriculture, au Chef du Service Départemental de l’Architecture, au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales.

.1



ARTICLE 3.— Un extrait du présent arrêté sera publié par mes
soins et aux frais du demandeur, dans un journal local ou régional

diffusé dans tout le département et affiché en mairie par les soins du

Maire de VAIRE.

ARTICLE 4.— Le Secrétaire Général de la Vendée, le Maire de VAIRE, le

Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

FAIT à LA ROCHE—sur—YON, le 4 JUIN f98t

Le Préfet,
Commissaire de la République,

Pour le Préfet,
ommiss&re de e République

L. Secrétaire Général de la V.ndé%

Richard NOGUES

AMPI lA lION
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